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Texte de la question

M. Guy Hermier attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les problemes
que rencontrent les parents d'enfants autistes adolescents pour trouver des places dans les etablissements
specialises de la region PACA. En effet, cette region n'a aucun centre qui puisse les accueillir et la seule
solution est, pour eux, l'internement dans un centre psychiatrique. Pour les parents une telle hypothese est
inadmissible et insupportable car elle remet en cause tous les efforts effectues par ces familles pour que leurs
enfants surmontent leur handicap. C'est pourquoi il lui demande les dispositions qu'il entend prendre pour
remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Il est precise a l'honorable parlementaire qu'en application de la circulaire interministerielle du 27 avril 1995
relative a la prise en charge des enfants, adolescents et adultes atteints d'un syndrome autistique, deux
structures adaptees aux besoins des autistes ont fait l'objet en 1995 d'une delegation de credits afin d'ouvrir
dans la region Provence-Alpes-Cote d'Azur quarante-trois places nouvelles pour un total de 8,04 millions de
francs en provenance de l'assurance maladie. Par ailleurs le plan d'action regional sur l'autisme etabli en avril
1996 par la direction regionale des affaires sanitaires et sociales de cette region a programme pour les quatre
prochaines annees l'ouverture de six nouvelles structures, implantees dans les departements des Bouches-du-
Rhone, du Var et de Vaucluse, qui correspondent a la creation de plus de 100 places nouvelles. Ces creations
sont subordonnees aux possibilites de redeploiement des enveloppes financieres allouees a la region PACA,
sans prejudice de l'octroi de mesures nouvelles qui pourront etre specifiquement degagees pour l'autisme dans
le cadre des taux directeurs qui seront arretes sur les prochains exercices.
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